
 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « HORN TECHNOLOGY » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 30/01/2024 à 08H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 13174/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification :  MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL  

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour :    

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « HORN TECHNOLOGY » SARL en date du 22/01/2024, déposé par son gérant Monsieur ABDIRAHMAN 

GUELLE KAWALIEH, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 

 

 L’activité suivante a été ajoutée à l’objet social : 

- Consultant numérique (informatique) 

 

Dénomination sociale : « CLINIQUE DENTAIRE AL MOULK » SARL 

Siège social :  Djibouti  

Date & Heure de la modification : 30/01/2024 à 15H25 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16549/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : MISE A JOUR DES STATUTS INITIAUX 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au dépôt des nouveaux statuts de la société « CLINIQUE DENTAIRE AL MOULK » SARL en date 28/01/2024, déposé par son gérant M. RAMSISS FATHI 

AHMED, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

❖ MISE A JOUR DES STATUTS INITIAUX :  

Les nouveaux statuts de la société « CLINIQUE DENTAIRE AL MOULK » SARL du 28/01/2024 inscrit au registre de commerce, a fait l’objet d’une mise à jour suite au 

dépôt des nouveaux statuts le 28/01/2024.  

 



 

 

Dénomination sociale : « RAYAN SUPERMARCHE (RS) » SARL 

Siège social : Complexe commercial AL RAYAN, sis la route Hassan Gouled Aptidon, en face de cité Arhiba- DJIBOUTI 

Représentant :  CABINET AVOCATS ET ASSOCIES 

Adresse : 3 rue Gallieni, Héron – BP : 1740, DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 30/01/2024 à 10H10 

N° d’immatriculation au registre analytique :  19699/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES/CHANGEMENT DE LA GERANCE  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

 Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille de Francs Djibouti) divisée en 40 parts de 2.500 FDJ (deux mille cinq cent Francs Djibouti) entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- M.  AQLAN MOHAMMED ABDULLAH NOMAN ……………………………..…. 10 parts soit 25.000 FDJ 

- M.  AL TALEBI FAHD NASSER SALEH …………………………………….….…. 10 parts soit 25.000 FDJ  

- M. YOUSSOUF ILTIREH DARAR …………………………………………….….….. 8 parts soit 20.000 FDJ 

- M. KALED MOHAMED BEN MOHAMED …………………………………..…...…..8 parts soit 20.000 FDJ 

- M. AL-BAZELI BAZEL HAMED AHMED ………….…...….……………….……… 4 parts soit 10.000 FDJ 

 TOTAL ……….………………………...………………...………………….................. 40 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la procuration attestant de la représentation de Monsieur MOHAMMED ABDULLAH NOMAN AQLAN par Monsieur MOHAMMED FAYSAL ALTALEBI du 

24/05/2022 et au procès-verbal de la réunion extraordinaire de l’assemblée générale de la société « RAYAN SUPERMARCHE (RS) » SARL du 20/03/2023, déposés et certifiés 

par le Cabinet Avocats et Associés, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

I. CESSION DE PARTS SOCIALES : 

Monsieur AQLAN MOHAMMED ABDULLAH NOMAN représenté par Monsieur MOHAMMED FAYSAL AL TALEBI cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de 

droit, à Monsieur FAHD NASSER SALEH AL TALEBI qui accepte, la totalité des 10 parts de 2500 FDJ qu’il détient dans le capital de la société « RAYAN SUPERMARCHE 

(RS)» SARL. 
La présente cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 25.000 FDJ ( vingt-cinq mille Francs de Djibouti). 
Conséquences sur la répartition des apports et du capital (Articles Six et Sept nouveaux) :  

- M. AL TALEBI FAHD NASSER SALEH ………………………..……………….…..... 20 parts soit 50.000 FDJ  

- M. YOUSSOUF ILTIREH DARAR …………………………….……………….…...…... 8 parts soit 20.000 FDJ 

- M. KALED MOHAMED BEN MOHAMED ………………….…….…………….......…..8 parts soit 20.000 FDJ 

- M. AL-BAZELI BAZEL HAMED AHMED ………….…...…..…….…………….…..… 4 parts soit 10.000 FDJ 

 TOTAL ……….………………………...………………...……………...……................... 40 parts soit 100.000 FDJ 

II. CHANGEMENT DE LA GERANCE : 

Monsieur AL-BAZELI BAZEL HAMED AHMED est nommé en qualité de nouveau gérant de la société « RAYAN SUPERMARCHE (RS) » en remplacement de Monsieur AL 

TALEBI FAHD NASSER SALEH  

 

 


